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Requérant : 
1. Prendre rendez-vous par téléphone auprès de l’office de l’état civil  

compétent pour son lieu de domicile 
Monthey 024 473 60 80 - St-Maurice 024 486 60 61 - Martigny 027 721 22 06 –  

Sion 027 606 33 40 – Sierre 027 456 28 64 
pour y aller chercher 

les informations et les formulaires nécessaires 
pour la demande de naturalisation 

Naturalisation ordinaire (13 LN) 
Déroulement de la procédure 

 
 

CONDITIONS 
 

Bases légales : 
- Loi fédérale du 29.09.1952 sur l’acquisition et la perte de la nationalité suisse (LN) 

- Loi sur le droit de cité valaisan du 12.09.2007 
 

Conditions prévues par le droit fédéral: 
� avoir résidé légalement en Suisse pendant douze ans*, dont trois au cours des cinq années qui précèdent la requête 
� être intégré dans la communauté suisse et s’être accoutumé au mode de vie et aux usages suisses 
� se conformer à l’ordre juridique suisse et ne pas compromettre la sûreté intérieure ou extérieure de la Suisse 
 

Conditions prévues par le droit cantonal: 
� avoir été domicilié durant cinq ans* dans le canton 
� avoir son domicile depuis trois ans dans la commune auprès de laquelle la requête est présentée et y rester en principe 

domicilié durant la procédure 
� avoir des connaissances suffisantes d’une des deux langues officielles du canton 
� être intégré dans la communauté valaisanne et apporter des preuves suffisantes de bonne conduite 
� s’être accoutumé au mode de vie et aux usages du pays 
� accepter et respecter les principes constitutionnels et l’ordre juridique de la Suisse 
 
 

* 12 ans en Suisse :  les années passées en Suisse entre l’âge de 10 et 20 ans comptent double. 
*  5 ans en Valais : la requête peut être acceptée même si un seul des conjoints remplit cette condition (Règlement 

concernant l’exécution de la loi sur le droit de cité valaisan, Art. 3, al. 4) 
 
- Si le requérant remplit les conditions de domicile et qu’il est marié depuis 3 ans au moins, son conjoint peut être 

inclus dans sa demande s’il réside en Suisse depuis 5 ans au moins. 
 
- Pour les enfants mineurs inclus dans la demande, la pratique de l’autorité fédérale est d’exiger qu’ils vivent 

en Suisse avec les parents depuis au moins 2 ans. 
 
- Une inscription au casier judiciaire ou une enquête pénale en cours font obstacle à la naturalisation. 
 
- Des inscriptions au registre de l’Office des poursuites ou  des actes de défaut de biens en cours, de même que des 

impôts impayés font également obstacle à la naturalisation. 
 Lorsque de nombreuses poursuites (même réglées entre-temps) figurent au registre des poursuites dans les années 

précédant la demande, un délai de deux ans sans aucune nouvelle poursuite est exigé. 
 
 

LL ’’ II NNTTEEGGRRAATTII OONN  CCOONNSSTTII TTUUEE  UUNNEE  CCOONNDDII TTII OONN  PPRREEAALL AABBLL EE  
AA  LL AA  NNAATTUURRAALL II SSAATTII OONN  
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INDICATIONS UTILES pour compléter le formulaire de requête 
 
 
- Un seul formulaire suffit pour les époux et les enfants mineurs.   
- Les enfants majeurs doivent remplir une requête individuelle au moyen d’un formulaire séparé.  
- Les enfants mineurs dès 16 ans (compris dans la demande de leurs parents ou déposant une demande 

individuelle) doivent confirmer leur volonté de devenir suisse en signant le formulaire de demande. 
 
- Attestations de domicile à fournir  =  
  pour l’un des époux pour prouver les 12 dernières années, 
  pour son conjoint (s’ils sont mariés depuis 3 ans au moins)  les 5 dernières années,  
 pour chaque enfant les 2 dernières années.  
  

Les attestations de domicile sont à demander au Contrôle de l’habitant des communes concernées et doivent 
contenir pour chaque personne l’indication des dates d’arrivée et de départ. 

 
- Dans le formulaire, les résidences en Suisse doivent indiquer la commune de résidence ainsi que la durée du 

séjour (dates d’arrivée et de départ). 
 

Requérant : 
3.    Remplir le formulaire de demande et 

le formulaire «Procuration » , 
réunir tous les compléments nécessaires, soit : 

 les attestations de domicile, les copies des permis de séjour et des passeports de toutes 
les personnes comprises dans la demande, ainsi que les documents d’état civil selon 

la liste complétée par l’office de l’état civil 
 

4. Reprendre rendez-vous  par téléphone auprès de l’office de l’état civil  
Émoluments = à voir avec l’office de l’état civil 

 
 

Requérant : 
ULTERIEUREMENT :  

�  AVISER IMPERATIVEMENT L’OFFICE DE L’ETAT CIVIL  
DE TOUT CHANGEMENT D’ETAT CIVIL OU DE SITUATION DE FAMILLE 

�  TOUT CHANGEMENT D’ADRESSE DOIT ETRE ANNONCE IMMEDIATEMENT AU SPM. 
 

6.    Compléter la requête avec : 
- Extrait actuel du casier judiciaire  
  à fournir pour chaque personne âgée de 16 ans et plus comprise dans la demande 

(à commander à La Poste) 
 

- Extrait actuel de l’Office des poursuites et faillites (OP) 
 à fournir pour chaque personne majeure comprise dans la demande, pour les 5 dernières années  
 (à commander auprès de l’office OP du district concerné) 

 
7.    Envoi de la requête au SPM : 

Service de la population et des migrations 
Naturalisations ordinaires 

Case postale 478, 1951 Sion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

2.     Office de l’état civil :  
Vérification si les conditions de résidence sont remplies,  

Éclaircissements et liste des actes* d’état civil éventuellement nécessaires 
(*si actes d’état civil nécessaires : ils devront être datés de moins de 6 mois et  

accompagnés d’une traduction officielle s’ils ne sont pas en allemand ou en français) 
 

5.     Office de l’état civil :  
Saisie/Actualisation des données d’état civil dans le  

registre informatisé de l’état civil suisse Infostar 
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11.    Envoi par le SPM à l’Office des Migrations (ODM) à Berne 

 avec préavis cantonal positif 
 

(ou en cas de refus du droit de cité : retour du dossier au requérant) 
 

12.    Autorisation fédérale de naturalisation 
émolument fédéral: 1 pers. 100.- / couple ou famille 150.- 

plus frais postaux 
(l’autorisation est envoyée au requérant par l’ODM contre remboursement postal) 

 

 
10.   Instruction du dossier par la Commune et  

Octroi du Droit de cité  
(ou refus) 

 

émolument communal  
env. 500.- à 1'000.- 

 
 

Retour du dossier au SPM   

8.    Enregistrement de la demande par le SPM et 
Accusé de réception à la date de l’enregistrement 

 
9.   Vérification si les conditions fédérales et cantonales sont remplies 

(résidence / bonnes mœurs)  
et 

transmission du dossier à la Commune 
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15.    NATURALISATION PAR LE GRAND CONSEIL 

16. 
Lors de la cérémonie d’assermentation, 

le nouveau citoyen suisse prête serment et  
reçoit son acte d’origine. 

Il devra déposer cet acte auprès du Contrôle de l’habitant de  
sa commune de domicile, où il pourra commander  

son passeport et/ou  sa carte d’identité suisse. 

13.    Préparation du dossier par le SPM pour soumission au Grand Conseil 
 

Émolument cantonal 
 1 pers. 300.- / couple ou famille 500.- 
plus  timbre en faveur de la santé 50.- 

14.   Entretien avec la Sous-commission « Naturalisations » 
du Grand Conseil 

(convocations par la Chancellerie d’Etat) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REMARQUES GENERALES 
 
� Les documents d’état civil demeurent classés auprès de l’office de l’état civil, sauf sur demande expresse de 

restitution. 

� Du point de vue de la Suisse, la renonciation à la nationalité étrangère n’est plus exigée. Toutefois, il est possible 
que la législation du pays d’origine du requérant prévoie la perte de la nationalité en cas de naturalisation. Les 
requérants sont invités à se renseigner sur cette question auprès des autorités consulaires de leur pays, ou de leur 
ambassade.  

� Le fait de ne pas perdre sa nationalité d’origine ne dispense pas les requérants, âgés de moins de 26 ans au 
moment de leur naturalisation, d’accomplir leurs obligations militaires en Suisse. A défaut de convention 
internationale, s’ils résident en Suisse, ils seront astreints au service militaire.  

 En cas de questions : Office cantonal des affaires militaires VS (Tél. 027 606 52 00) 


